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Aussac-Vadalle, le 27 décembre 2013

M. GRENET Pascal

Villésion

16230 NANCLARS

Objet : Votre demande de traversée de chemin

Monsieur, 

Comme suite à votre courrier du 11 décembre dernier, je vous informe que votre demande d’autorisation pour effectuer trois tranchées pour traverser le chemin rural dit « de chez Renard ou moulin de Villésion », sera soumise au prochain Conseil Municipal.

Je ne manquerai pas de vous tenir informer de la suite donnée à votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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